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Dans le cadre de différents projets pédagogiques, en lien notamment avec le projet « technologie de 
l’information et de la communication pour l’enseignement » de l’établissement, l’équipe éducative peut être 
amenée à utiliser l’image, les créations ou la voix des élèves du collège. 

Celles-ci sont prises dans le cadre de différentes activités menées par le collège (sorties et séjours 
pédagogiques, association sportive, club théâtre, club vidéo, …). Elles ont alors pour but de : 

 rendre compte de la vie du collège aux élèves non impliqués dans ces activités ; 

 présenter et illustrer les différentes actions menées au sein du collège. 

Les moyens de diffusion utilisés sont les affiches, publications (journal…) à l’intérieur du collège, les 
sites internet de l’établissement, D.v.d. à destination des élèves, familles des élèves, personnels du collège. 
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Je soussigné(e),  madame  monsieur ________________________ , responsable 

légal de l’enfant _________________________,  scolarisé en classe de _______________, autorise ... 
 

 

DROIT A L’IMAGE A titre gratuit, le collège, à prendre des photographies ou vidéos mettant en scène mon 
enfant, dans le cadre défini ci-dessus. 

 oui  non 

 
REPRESENTATIONS 
PHOTOGRAPHIQUES  

ET ENREGISTREMENTS SONORES 

Le professeur, responsable du projet, pour une durée illimitée à dater de la présente, à 
reproduire et à diffuser ces photographies ou ces enregistrements sonores et vidéos 
sans contrepartie financière pour une : 

 diffusion internet (site du collège, site des éventuels partenaires) ; 
 diffusion sur tous supports numériques et papiers à destination des familles 

des élèves, des personnels de l’établissement ; 
 représentation sur grand écran dans toute manifestation scolaire ou culturelle 

(portes ouvertes, inauguration du collège, festival scolaire …). 

 
 
 

 oui  non 

 
 

CREATIONS  
DE FORMES ORIGINALES  

(DESSINS, ECRITS, TOUTES SORTES 
DE REALISATIONS) 

S’agissant de créations originales que mon enfant serait amené à réaliser dans l’enceinte 
du collège, le professeur responsable du projet à les utiliser sans contrepartie financière 
et pour la durée des droits d’auteur, au fur et à mesure de leurs créations, à des fins 
non commerciales et dans un but strictement pédagogique ou éducatif pour une : 

 diffusion internet (site du collège, site des éventuels partenaires) ; 
 diffusion sur tous supports numériques et papiers à destination des familles 

des élèves, des personnels de l’établissement ; 
 représentation sur grand écran dans toute manifestation scolaire ou culturelle 

(portes ouvertes, inauguration du collège, festival scolaire …). 

 
 
 
 

 oui  non 

 

Magny-le-Hongre, le     Signature : 
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